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Procès-verbal 
 

Comité Syndical  
Séance du 13 décembre 2024 à 14h30 

Dans les locaux du SMPVV à Brignoles 
 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation du compte rendu du comité syndical du 17 octobre 2024 

2. Ouverture anticipée des crédits d’investissement 2025 

3. Création/suppression de poste dans le cadre d’un avancement de grade 

4. Renouvellement de la convention « Médecine Préventive » du CDG 83 à destination 

des collectivités et établissements publics pour 2025-2028 

5. Approbation du Contrat Nos territoires d’abord Provence Verte Verdon 2024-2029 

6. Compte-rendu des décisions prises par le Président par délégation du Comité 

syndical 

7. Présentation du bilan 2024 des actions du Syndicat Mixte  

8. Questions diverses 

 

 

 

ETAIENT PRESENTS :  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA PROVENCE VERTE :  

M. GROS – G. FABRE – J. GIULIANO – F. PERO – N. RULLAN – O. HOFFMANN – 

J. PAUL – J-P. VERAN – R. DEBRAY – G. FERRANTE – J-L. LAUMAILLER – P. 

TONARELLI 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PROVENCE VERDON : 

H. PHILIBERT – B. DE BOISGELIN – L. MEAUME – C. GHINAMO 
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1. Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 17 octobre 2024 

 

Le compte rendu envoyé par mail est approuvé à l’unanimité. 

 

2. Ouverture anticipée des crédits d’investissement 2025. 

 

Le président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du CGCT. Dans le cas où le 

budget n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, le président est 

en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, 

de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, le président peut, sur autorisation du comité syndical, 

engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent. 

 

Pour rappel en 2024, les principales dépenses d’investissement prévues étaient : l’étude/AMO 

« imaginer les bourgs de demain à la lumière du ZAN » dans le cadre du SCOT, l’étude 

stratégique de déploiement du photovoltaïque sur foncier anthropisé et l’étude de 

programmation scénographique et de maîtrise d’œuvre pour le CIAP cœur. 

 

Par conséquent, le président propose au comité syndical de procéder par anticipation à 

l’ouverture de crédits suivante :  

 

• 25 % des crédits d’investissement de l’exercice 2024 au titre du budget principal 2025, soit : 

 

Chapitre BP 2024 
Ouverture de crédits  

Pour 2025 

20 – Immobilisations incorporelles 393 149 .00 € 98 287.25 € 

21 – Immobilisations corporelles 168 851.00 € 42 212.75 € 

 

OUÏ l’exposé, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Il est proposé au Comité Syndical de bien vouloir : 

- PROCEDER à l’ouverture de crédits d’investissement 2025 comme présentée ci-

dessus. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

3. Création/suppression de poste dans le cadre d’un avancement de grade 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 
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Il appartient donc au Comité Syndical, compte tenu des nécessités du service, de modifier le 

tableau des emplois, afin de permettre la nomination de l’agent inscrit au tableau d’avancement 

de grade établi pour l’année 2024. 

Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de l’emploi d’origine, et 

la création de l’emploi correspondant au grade d’avancement. 

 

L’agent en question, actuellement adjoint administratif, exerce les fonctions d’assistante de 

direction et assure les missions suivantes : 

- Accueil, standard, secrétariat, gestion du courrier 

- Secrétariat des assemblées (bureaux et comités syndicaux) et mise en forme des actes 

administratifs 

- Gestion des ressources et contrats (fournisseurs, assurance…) 

- Gestion des ressources humaines : suivi des contrats, avancement de carrière, suivi 

juridique, planning des congés, suivi des formations 

- Gestion comptable (traitement des titres et mandats, bons de commandes…) 

 

Suite à la réussite à l’examen professionnel d’adjoint administratif principal 2ème classe, cet 

agent peut bénéficier d’un avancement de grade. 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les articles L115-1 à L115-6 et L421-6 à L421-8 du Code Général de la Fonction Publique 

portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU les articles L332-24 à L332-26 du Code Général de la Fonction Publique portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

VU le tableau des effectifs adopté par délibération n°011/2024 du comité syndical en date du 

28 mars 2024, 

VU la délibération n°021/2023 du Comité Syndical en date du 6 juillet 2023 portant définition 

des lignes directrices de gestion du Syndicat Mixte Provence Verte Verdon, 

VU la délibération n°020/2023 du comité syndical en date du 6 juillet 2023 déterminant le taux 

de promotion pour l’avancement de grade, 

 

Monsieur le Président propose au Comité Syndical de bien vouloir : 

 

- SUPPRIMER un emploi d’adjoint administratif à temps complet à compter du 15 

décembre 2024, 

- CREER, à compter de cette même date, un emploi permanent d’adjoint administratif 

principal 2ème classe, catégorie C, à temps complet. 

- PRECISER que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent 

nommé dans l’emploi sont prévus au budget primitif 2024, chapitre 012 « Charges du 

personnel et frais assimilés », article 64111 « Personnel titulaire ». 

- DIRE que le tableau des effectifs sera mis jour en conséquence. 

- AUTORISER le Président à signer tout acte se rapportant à cette procédure. 

 

Adopté à l’unanimité 
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4. Renouvellement de la convention « Médecine Préventive » du CDG 83 à 

destination des collectivités et établissements publics pour 2025-2028 

 

Monsieur le Président expose : 

Par délibération n°034/2023 du 19 octobre 2023, le Comité Syndical a entériné l’adhésion du 

Syndicat Mixte Provence Verte Verdon au service médecine préventive du Centre Gestion de 

la Fonction publique territoriale du Var (CDG 83) à compter du 1er janvier 2024. 

Cette convention portait initialement sur la période 2021-2024. 

Or, pour tenir compte des récentes évolutions législatives et financières, le CDG 83 a actualisé 

cette convention pour la période 2025-2028. 

 

Les principales modifications apportées à la convention sont les suivantes : 

• Mise à jour des visas : 

- Suppression du visa abrogé « Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié, portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment ses 

articles 26-1 et 108-2 ». 

- Ajout de la référence à la délibération relative à l’instauration d’un taux unique à 0,35% de 

la masse salariale pour les collectivités et établissements publics affiliés et non affiliés. 

 

• Modification de l’article 7-2 : Recouvrement 

Reformulation avec des précisions relatives à la procédure : 

« La collectivité ou l’établissement public déclare mensuellement sur la plateforme Net-

cotisations du CDG 83 (portail « arketeam » accessible à partir du site internet www.cdg83.fr) 

la masse salariale et effectue le mandat de paiement au CDG 83 en joignant comme pièce 

justificative le bordereau de cotisation ». 

 

• Charte du Service Médecine, paragraphe 1 : Cadre juridique et vocation du Service 

Médecine : 

Ajout de la référence à la délibération n°2024-13 du 21 mars 2024 relative à l’instauration du 

taux unique à 0,35%. 

 

CONSIDERANT que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour 

éviter toute altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en 

surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé des 

agents ; 

VU le projet de convention d’adhésion actualisée annexé décrivant les missions confiées au 

Centre de Gestion en matière de médecine de prévention, 

 

Il est proposé au Comité Syndical 

 

- D’APPROUVER l’actualisation de la convention-type d’adhésion au Service 

Médecine Préventive 2025-2028 du CDG83 ainsi que la Charte annexées à compter du 

1er janvier 2025. 

- D’autoriser le Président à signer la convention actualisée avec la charte annexée. 

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au Budget primitif 2025 
 

Adopté à l’unanimité 
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5. Approbation du Contrat Nos territoires d’abord Provence Verte Verdon 2024-

2029 
 
 

Dans le cadre de sa compétence aménagement du territoire, la Région Sud Provence-Alpes-

Côte d’Azur a renouvelé en 2022 sa politique de soutien aux territoires, afin de renforcer son 

ambition, d’améliorer sa visibilité, de simplifier son fonctionnement et d’optimiser les 

retombées des engagements financiers qu’elle mobilise. 

 

Ainsi, la Région a modifié son cadre contractuel en créant notamment le dispositif « Nos 

territoires d’abord », venant remplacer les précédents Contrats Régionaux d’Equilibre 

Territorial (CRET). 

 

Pour rappel, le territoire Provence Verte Verdon a bénéficié de 2 CRET, le second s’étant 

achevé fin 2023 et ayant mobilisé une enveloppe financière régionale d’environ 9 millions 

d’euros. 

 

Ces nouveaux contrats, en croisant les besoins identifiés localement avec les priorités 

régionales, constituent un outil privilégié pour mettre en œuvre le Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) et le 

Plan climat « Gardons une Cop d’avance ». 

 

Comme sur la précédente programmation 2020-2023, cette contractualisation se déploie sur 

l’ensemble du territoire Provence Verte Verdon et fait l’objet d’une signature quadripartite entre 

la Région, les 2 EPCI et le SMPVV. 

 

Le nouveau contrat « Nos territoires d’abord », d’une durée de 5 ans avec d’éventuelles clauses 

de revoyure annuelles, permet de soutenir des projets d’investissements ou des études pré-

opérationnelles, portés par les EPCI, par les communes ou autres maîtres d’ouvrages, répondant 

aux priorités suivantes :   

- La gestion et la valorisation des déchets 

- La mobilité durable et les infrastructures cyclables et piétonnes,  

- Les énergies renouvelables,  

- Les stratégies patrimoniales en faveur des bâtiments tertiaires publics, la maîtrise de 

l’énergie et la réhabilitation énergétique des logements,  

- La sobriété foncière, l’aménagement durable et le foncier économique  

- La transition écologique, la préservation du patrimoine naturel et la résilience des 

territoires. 

 

Les EPCI et les communes ont été sollicités pour faire connaître leurs projets et des réunions 

de travail ont été organisées : 3 comités techniques en avril, juin et juillet, 2 réunions 

thématiques en mai sur les déchets et la mobilité et une réunion de préparation du comité de 

pilotage le 29 juillet. 

 

Le Comité de pilotage du contrat s’est réuni le 20 septembre en présence des élus de la Région 

et du territoire afin d’acter la programmation qui a été validée lors de l’assemblée plénière du 

25 octobre 2024.  

 

La programmation est présentée dans le contrat ci-joint. Le montant de l’enveloppe 

prévisionnelle de financement régional est de 15 millions d’euros pour les 5 ans du contrat, 

permettant le soutien de 28 opérations. 
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Aussi, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n° 21-638 du 17 décembre 2021 du Conseil régional approuvant les principes 

fondateurs de la future politique contractuelle régionale,  

VU la délibération n° 22-5 du 25 février 2022 du Conseil régional approuvant les nouvelles 

modalités de mise en œuvre de la politique contractuelle régionale « Nos territoires d’abord » 

VU la délibération n°24-0471 du 25 octobre 2024 du conseil régional approuvant le contrat 

Nos territoires d’abord Provence Verte Verdon, 

CONSIDERANT le projet de contrat ci-joint,  
 

Il est proposé au Comité syndical : 

 

- D’APPROUVER les termes du Contrat Nos territoires d’abord Provence Verte 

Verdon 2024-2029 annexé à la présente délibération ; 

- D’AUTORISER le Président à signer ce contrat et tout acte se rapportant à cette 

procédure. 

 

Le comité s’interroge sur la consommation de l’enveloppe du CRET 2020-2023. 

 

Mme LASSEE précise que les derniers dossiers ont été votés à la session d'octobre à la Région. 

Ainsi, sur l’enveloppe initiale de 9 millions d’euros de financements régionaux, le taux de 

consommation est de 89 %. Attention, ce chiffre correspond aux dossiers déposés et votés mais 

ce n’est pas le taux de réalisation car seulement 15% de ces montants ont été payés pour le 

moment. Il faut ainsi réaliser les projets au plus vite pour éviter de perdre une partie de 

l’enveloppe.  

 

Monsieur le PRESIDENT demande le délai appliqué pour réaliser les projets. 

 

Mme LASSEE explique que le délai de réalisation pour les projets d’investissement est souvent 

de 5 ans. Il faut se reporter à l’arrêté d’attribution de chaque dossier pour vérifier les dates 

exactes. Une demande de prorogation peut être demandée au moins 6 mois avant l’expiration 

du délai de validité de la convention pour une durée maximale de 2 ans supplémentaires. 

M. AUDIBERT précise que le SIVED NG est le maître d’ouvrage du projet OREVAL ce qui 

n’est pas inscrit clairement dans le tableau de programmation. 

M. DEBRAY demande si les études préalables à l’autoconsommation dans le cadre d’un projet 

photovoltaïque peuvent être financées dans ce cadre. 

Mme LASSEE confirme effectivement que la Région peut financer des études et des 

réalisations pour l’autoconsommation individuelle ou collective qui pourront éventuellement 

être intégrées dans la ligne ouverte EnR.  

Adopté à l’unanimité 
 

6. Compte rendu des décisions prises par le Président par délégation du Comité 

Syndical 

 

Par délibération n° 017/2020 du comité syndical du 1er octobre 2020, et conformément à 

l’article L.5211-10 du CGCT, le comité syndical a délégué une partie de ses attributions au 
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bureau et au Président du syndicat mixte. Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le 

président rend ainsi compte des travaux du bureau et des attributions exercées par délégation 

de l'organe délibérant. 

 

Décision n°02/2024 du 2 octobre 2024 portant réouverture de la régie d’avance du Service 

Finances 

Suite au départ de l’ancienne responsable des finances, cette régie a été clôturée. Elle a été 

réouverte suite à l’arrivée du nouveau Responsable Finances et Ressources. 

 

Décision n°03/2024 du 8 novembre 2024 portant décision de virement de crédit n°1 : il 

s’agit de corriger des recettes qui ont été rattachées au compte 74771 « Participations Fonds 

Social Européen » alors qu’elles auraient dues être rattachées au compte 74773 « FEADER ». 

 

 

7. Présentation du bilan 2024 des actions du Syndicat Mixte  

 

Reporté 

 

Questions diverses 

 8.  Questions diverses 

Pas d’autre question. 

La séance est levée. 

 

 

Annexe : CONTRAT NOS TERRITOIRES D’ABORD 2024-2029 
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